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Pour la première fois, un texte devenu culte du psychiatre anglais David Nutt est traduit en français, 
« Equasy – An overlooked addiction with implications for the current debate on drug harms ». David Nutt 
plaide pour une approche pragmatique de la dangerosité de certains produits et une répression idoine. Il 
est contraint de démissionner de son poste au Conseil consultatif sur l’abus de drogues. Zoë Dubus décrit 
l’impact sur la carrière de David Nutt de cette étude parue en 2009 sur « l’équasy », une drogue fictive aux 
dangers réels…
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Relativiser 
les dangers des drogues, 
le pari risqué de David Nutt

Lorsque paraît l’article qui va suivre, son auteur 

David Nutt est professeur à l’université de 

Bristol, où il dirige le laboratoire de psycho-

pharmacologie. Après un début de carrière bril-

lant (à 31 ans, un de ses articles est publié 

dans la prestigieuse revue Nature), il se fait 

connaître de la communauté scientifique inter-

nationale en 2007. Il réalise alors une étude 

évaluant la dangerosité des stupéfiants en les 

comparant à des psychotropes légaux (alcool 

ou tabac) ainsi qu’à des médicaments1. Les 

résultats présentés sont retentissants. Près de 

dix ans auparavant, le pharmacologue français 

Bernard Roques avait essuyé un scandale en 

proposant pour la première fois d’analyser tous 

les produits psychotropes, considérés comme 

des drogues ou non, à la demande de Bernard 

Kouchner, secrétaire d’État à la Santé2. Les 

conclusions étaient en effet choquantes : 

le tabac et l’alcool se retrouvaient parmi les 

substances les plus dangereuses tandis que le 

cannabis ou le LSD apparaissaient dans le bas 

du tableau…

En 2007, David Nutt et son équipe parviennent 

à des résultats similaires, mettant notamment 

en évidence les faibles risques liés à la consom-

mation d’ecstasy. Or, Nutt est depuis 1998 

membre du Conseil consultatif sur l’abus de 

drogues (Advisory Council on the Misuse of 

Drugs, ACMD), un organisme public britannique à voca-

tion consultative. Il estime devoir faire connaître au gou-

vernement les données scientifiques disponibles sur la 

dangerosité des psychotropes, en vue d’un assouplisse-

ment des politiques répressives. L’ACMD recommande 

donc au gouvernement de faire rétrograder l’ecstasy afin 

d’alléger les peines encourues en cas d’usage. Devant le 

refus du ministre de l’Intérieur Jacqui Smith, David Nutt 

décide de ne pas baisser les bras. Pour se faire entendre, 

il lui faut marquer les esprits et toucher le grand public.

En janvier 2009, il publie avec un humour tout anglais 

l’article qui le rendra célèbre : « L’équasy – une addiction 

sous-estimée pouvant influencer le débat actuel sur les 

dangers des drogues »3. Dans la presse populaire, il 

accuse le gouvernement d’avoir fermé les yeux sur les 

données scientifiques apportées par son équipe pour des 

raisons politiques4. En octobre, Nutt réaffirme ses posi-

tions contre la législation « absurde » et « obscène » à 

l’égard des stupéfiants dans le texte d’une de ses confé-

rences donnée au Center for Crime and Justice Studies du 

King’s College. Le nouveau ministre de l’Intérieur, Alan 

Johnson déclare : « il ne peut pas être à la fois un conseil-

ler du gouvernement et un militant contre la politique 

gouvernementale5. » Nutt est démis de ses fonctions de 

l’ACMD. En réaction, cinq de ses collègues démissionnent, 

suivis quelques mois plus tard par trois autres 

scientifiques6. 

Loin de s’avouer vaincus, Nutt et sa nouvelle équipe créent 

dès janvier 2010 le Comité scientifique indépendant sur 
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censure scientifique depuis que l’Église catholique a 

interdit les travaux de Copernic et Galilée »10. La publi-

cité donnée à ses études en fait aujourd’hui l’une des 

références mondiales sur les psychotropes. À la chaire de 

neuropsychopharmacologie de l’Imperial College de 

Londres, il participe activement à la « Renaissance psy-

chédélique » en travaillant à la reprise des études sur 

cette catégorie de psychotropes ; en 2014, il publie avec 

son équipe la première imagerie cérébrale d’un cerveau 

humain sous l’influence de psilocybine11. Depuis juillet 

2019, Nutt présente The Drug Science Podcast, dans 

lequel il invite les plus grands spécialistes des psy-

chotropes à présenter leurs recherches et leurs parcours. 

Ce podcast compte à ce jour plus de 75 épisodes12.

La publication de l’étude sur l’équasy aura donc été un 

tournant déterminant pour la carrière de David Nutt. 

Nous sommes heureuses d’en proposer au public franco-

phone une traduction ; son propos demeure en effet d’une 

grande actualité.

les drogues (rebaptisé ultérieurement DrugScience), un 

nouvel organisme autonome de recherche sur les psy-

chotropes. En novembre de la même année, ils publient 

une nouvelle étude, prenant en compte les critiques 

méthodologiques émises au sujet de la précédente publi-

cation7. Outre leur volonté de faire progresser la législa-

tion, Nutt et son équipe militent pour que la recherche sur 

ces substances soit facilitée, dénonçant les limitations 

imposées à ces études et les conséquences en 

termes de santé publique de ces restrictions8.

Depuis, David Nutt est devenu une célébrité. En 

2010, le Times le classait ainsi dans sa liste 

des 100 personnalités scientifiques les plus 

influentes de Grande-Bretagne (il y était le seul 

psychiatre)9. Ses sorties fracassantes sont 

devenues des classiques. Dans un article 

publié par The Independant en 2013, il décla-

rait par exemple que les lois restrictives sur les 

psychédéliques étaient « le pire des cas de 

David J. Nutt / Unité de psychopharmacologie, Université de Bristol, Royaume-Uni 

Traduit par Marie-Claire Mouren

L’équasy – une addiction 
sous-estimée pouvant influencer 
le débat actuel sur les dangers des drogues

La réglementation des drogues illicites au Royaume-Uni 

est régie par le MDAct de 1971 (Misuse of Drugs Act ou loi 

sur l’usage abusif des drogues). Les drogues légales sont, 

elles, régies par le Medicines Act (loi sur les médicaments) 

si elles ont une application clinique, ou par les réglemen-

tations sur le commerce dans le cas du tabac, de l’alcool, 

des compléments alimentaires et des vitamines. 

Quand une nouvelle drogue arrive sur le marché et que 

des inquiétudes sont soulevées sur un danger potentiel, 

son statut est examiné au Royaume-Uni par l’ACMD 

(Advisory Council on the Misuse of Drugs), organisation 

ayant une obligation statutaire de conseiller le gouverne-

ment anglais sur d’éventuels risques et dangers, afin 

qu’une politique appropriée soit créée. 

Ces dernières années, après un examen systématique par 

l’ACMD, la kétamine (Nutt and Williams, 2004) a été inté-

grée dans le MDAct en classe C alors qu’on a considéré 

que le khat (Williams and Nutt, 2005) n’avait pas besoin 

de réglementation. Récemment, le benzylpipérazine et 

d’autres drogues stimulantes qui lui sont associées ont 

été réexaminées et un statut en classe C recommandé, en 

accord avec l’analyse de risques EMCDDA (EMCDDA, 

2007). De la même façon, la classification du cannabis a 

été réexaminée en 2002 (ACMD, 2002) et rétrogradée en 

classe C, une décision appuyée par la suite par deux 

comptes-rendus supplémentaires (Rawlins, et al., 2005, 

2008). L’ecstasy est actuellement en classe A, une posi-

tion remise en question par le Comité spécial de la 

https://www.drugscience.org.uk/drug-science-podcast/
https://www.drugscience.org.uk/drug-science-podcast/


10

1 « Combien d’anges peuvent danser sur 

une tête d’épingle ? », expression connue 

en Angleterre, qui est une réduction à 

l’absurde utilisée pour tourner en ridicule 

la scolastique médiévale et ses débats 

angélologiques. (NDT) 

2 Manifestations cognitives symptomatiques 

de plusieurs maladies, en particulier de la 

schizophrénie, caractérisées notamment par 

des difficultés de concentration, de mémoire, 

de compréhension verbale et des difficultés à 

prendre des décisions. (NDT)

0 à 3, et la valeur qui en résulte pour chaque drogue va 

permettre de leur attribuer un ordre de rang sur l’échelle 

de la dangerosité (Nutt, et al., 2007). Dans l’étude pré-

sentant cette méthode, nous avons également évalué 

l’alcool, le tabac et d’autres substances qui ne sont pas 

considérées comme des drogues ; en servant de point de 

référence, elles vont permettre aux non-initiés et au grand 

public de mieux comprendre les dangers de drogues qu’ils 

ne reconnaîtraient pas comme telles. Cette étude a 

engendré un débat public conséquent et a bénéficié d’une 

couverture médiatique considérable. Ces réactions, cou-

plées avec celles résultant de la classification du canna-

bis (ACMD, 2008) et de la réévaluation en cours de 

l’« ecstasy » / MDMA, ont montré que les débats sur les 

dangers relatifs des drogues sont perçus d’une manière 

obscure : ils prennent parfois un caractère presque reli-

gieux, rappelant les débats médiévaux à propos d’anges 

et de têtes d’épingles1 !

Les raisons en sont multiples et complexes, mais le fait 

que le débat sur les drogues se fasse sans comparaison 

avec d’autres causes de dangers en société en est un élé-

ment majeur ; cela tend à donner aux drogues un statut 

différent, plus inquiétant. Dans cet article, je partage 

l’expérience d’une autre addiction dangereuse que j’ai 

appelé équasy, afin d’illustrer une approche qui pourrait 

permettre une évaluation plus globale et plus rationnelle 

des dangers relatifs des drogues.

Les dangers de l’équasy me sont apparus récemment, 

après que j’ai reçu en consultation clinique après recom-

mandation une patiente âgée d’un peu plus de trente ans, 

qui souffrait de lésions cérébrales irréversibles causées 

par l’équasy. Elle avait subi un changement de personna-

lité drastique qui l’avait rendue plus irritable et impulsive, 

avait augmenté son anxiété et lui avait fait perdre sa 

capacité à éprouver du plaisir. Elle présentait également 

une légère hypofrontalité2 et une désinhibition comporte-

mentale qui l’avait conduite à prendre un certain nombre 

de mauvaises décisions dans ses relations amoureuses, 

avec de mauvais choix de partenaires et une grossesse 

non désirée. Les coûts sociaux de ses lésions cérébrales 

sont également très importants : incapable de travailler, 

elle se retrouvait dans une situation qui avait peu de 

chance d’évoluer de manière positive.

Mais alors, quelle était son addiction ; qu’est-ce que 

l’équasy ? C’est une addiction qui engendre une décharge 

d’adrénaline et d’endorphines et qui est utilisée par des 

millions de gens au Royaume-Uni, y compris des enfants et 

des adolescents. Ses conséquences destructrices sont bien 

établies : environ 10 personnes par an en meurent et bien 

plus souffrent de lésions cérébrales permanentes, tout 

comme ma patiente. Il a été estimé qu’une manifestation 

Chambre des Communes sur la Science et la Technologie 

(2006), ce qui a conduit à une réévaluation, toujours en 

cours, de son statut. 

Le MDAct anglais catégorise les drogues en 3 trois classes 

(A, B et C) en fonction de leur dangerosité : la classe A (la 

plus dangereuse) inclut la cocaïne, la diamorphine 

(héroïne), le 3,4-methylenedioxymetamphetamine (MDMA, 

ecstasy), le diéthylamide d’acide lysergique (LSD) et la 

métamphétamine. La classe B (une catégorie intermé-

diaire) comprend les amphétamines, les barbituriques, la 

codéine et le méthylphéni-

date. La classe C (moins 

dangereuse) inclut les ben-

zodiazépines, les stéroïdes 

anabolisants, le gamma-hy-

droxybutyrique (GHB) et le 

cannabis. 

Ce système de classification 

sert à déterminer les sanc-

tions pour la possession et la 

vente de substances régle-

mentées. Aujourd’hui, les 

sanctions maximum encou-

rues sont les suivantes : 

– Drogues en classe A : 7 ans 

d’emprisonnement et/ou une 

amende sans plafond pour la 

possession ; la prison à vie 

et/ou une amende pour la vente. 

– Drogues en classe B : 5 ans d’emprisonnement et/ou 

une amende sans plafond pour la possession ; 14 ans 

d’emprisonnement et/ou une amende pour la vente.

– Drogues en classe C : 2 ans d’emprisonnement et/ou 

une amende sans plafond pour la possession ; 14 ans 

d’emprisonnement et/ou une amende pour la vente.

La meilleure méthode pour déterminer la classification 

d’une drogue est, et a toujours été, un sujet probléma-

tique. Nous avons développé une méthode potentielle qui 

permettrait d’évaluer les dangers au travers de neuf 

domaines ; trois comprennent les préjudices corporels liés 

à la drogue [préjudices graves par ex., overdose ; bles-

sures chroniques ; blessures dues à une utilisation en 

intraveineuse], trois comprennent la probabi-

lité qu’elle engendre une dépendance [prise de 

plaisir ; dépendance physique ; dépendance 

psychologique] et trois comprennent les préju-

dices sociaux [conséquences liées à l’intoxica-

tion (y compris un comportement anti-social) ; 

dangers liés à la vente/au trafic et autres 

crimes associés à l’achat ; coût des soins médi-

caux]. Chacun peut être noté sur une échelle de 

« Au cours  
de cette décennie,  

la probabilité qu’un 
journal rapporte une 

mort par paracétamol 
a été de 1 tous les 

250 décès, 1 décès sur 3 
dû aux amphétamines 
a été rapporté et tous 
les décès par ecstasy 

ont été couverts. »
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négative se produit toutes les 350 expositions et qu’elles 

sont imprévisibles, bien que plus probables chez les utili-

sateurs expérimentés qui prennent plus de risques avec 

l’équasy. Elle est également responsable de plus de 

100 accidents de la route par an, souvent mortels. L’équasy 

conduit à des rassemblements d’utilisateurs qui sont sou-

vent associés à des groupes ayant un comportement 

violent. 

La dépendance, définie comme le besoin de continuer à 

consommer, a été acceptée par les cours de justice dans 

les décisions de divorce. En se basant sur ces dangers, la 

recommandation probable de l’ACMD serait pour la clas-

sification sous le MDAct, peut-être en classe A, puisque 

l’équasy semble être plus dangereuse que l’ecstasy (voir 

Tableau 1). 

Avez-vous deviné ce qu’était l’équasy ? Cela signifie 

Equine Addiction Syndrome (syndrome d’addiction équin), 

une condition qui se caractérise par la prise de plaisir en 

montant à cheval et la préparation nécessaire pour en 

supporter les conséquences, surtout les dangers dus aux 

chutes de cheval (ou piétinements par le cheval). Je gage 

que la plupart des gens seront surpris que l’équitation 

soit une activité si dangereuse. Les données sont assez 

effrayantes : des gens meurent, sont blessés à vie après 

une chute, subissent des fractures du cou et de la colonne 

vertébrale qui causent des dommages irréversibles (Silver 

and Parry, 1991 ; Silver 2002). Bien que moins visible, une 

blessure à la tête est quatre fois plus fréquente et est la 

cause de décès la plus courante.

Aux États-Unis, environ 11 500 cas de blessures trauma-

tiques à la tête par an sont dus à l’équitation (Thomas, et 

al., 2006), et nous pouvons supposer un nombre équivalent 

de cas au Royaume-Uni. Des changements de personnalité, 

des fonctions moteur réduites et même une manifestation 

précoce de la maladie de Parkinson sont des conséquences 

reconnues, particulièrement dans les cabinets de cam-

pagne où l’équitation est très pratiquée. Dans certains 

comtés ruraux, il a été estimé que l’équitation est respon-

sable de plus de blessures à la tête que les accidents de la 

route. Au fil de l’histoire, la violence est intimement asso-

ciée à l’équasy, spécifiquement chez les personnes qui se 

regroupent pour la chasse ; à l’origine, il s’agissait d’agres-

sions inter-espèces, mais c’est devenu plus récemment 

une violence spécifique d’humain à humain entre les 

groupes de sympathisants et d’opposants à la chasse. 

Rendre l’équitation illégale permettrait d’empêcher tous 

ces dommages et serait, en pratique, aisé à faire : il est 

difficile de monter un cheval de manière clandestine ou 

dans l’intimité de sa propre maison ! Je soupçonne que 

cette option recevrait un soutien assez faible de la part du 

public ou du gouvernement, malgré le bannissement de la 

violence inter-espèces due à l’équasy récemment établi 

dans la loi Anti-Chasse. Évidemment, pourquoi la société 

voudrait-elle contrôler les sports dangereux, ne serait-ce 

qu’un peu ? Cette attitude soulève une question cruciale : 

pourquoi la société tolère (quand elle n’encourage pas 

franchement) certaines formes de comportements poten-

tiellement dangereux et pas d’autres, telle que la prise de 

drogue ?

Il existe de nombreuses activités à risque comme le base 

jump, l’escalade, le saut à l’élastique, le deltaplane ou la 

moto, qui présentent des dangers et des risques égaux, 

voire pires, que bien des drogues illicites. Bien sûr, cer-

taines personnes pratiquent des sports soi-disant 

« extrêmes » spécifiquement parce qu’ils sont dangereux. 

L’équitation n’en fait pas partie et la plupart de ceux qui 

Tableau 1. Une comparaison de l’ecstasy et de l’equasy sur l’échelle des 9 points

Paramètre du danger Ecstasy Equasy
Préjudice corporel grave +1 toutes les 10 000 utilisations ++1 toutes les 350 utilisations

Préjudice corporel chronique +? ++

Utilisation intraveineuse Non applicable Non applicable

Effets d’euphorie ++ +/++

Dépendance physique -/+ -

Dépendance psychologique -/+ +?

Danger pour la société : RTAs etc.  ? + (comprenant les émissions de méthane)

Dangers de la vente + - (car légal)

Coûts des soins médicaux : NHS etc. + +

RTA, Road Traffic Accident (accident de la route) ; NHS, National Health Service (service de santé national)

- = présence du danger ; + = présence accrue du danger
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la pratiquent le font par simple plaisir plutôt que pour le 

frisson de l’excitation, presque certainement dans une 

ignorance complète des risques encourus. Le rugby, le 

quad et la boxe sont d’autres activités similaires, tout 

aussi dangereuses mais plaisantes. À l’exception de la 

boxe, interdite dans certains pays d’Europe, les sports ne 

sont pas illégaux malgré leurs dangers certains.

Alors pourquoi les activités sportives dangereuses sont-

elles autorisées, quand des drogues relativement moins 

dangereuses ne le sont pas ? Selon moi, cela reflète une 

approche sociétale qui ne pèse pas correctement les 

risques relatifs des drogues par rapport à leurs dangers 

réels. Une société qui échoue également à comprendre les 

motivations des consommateurs de drogues, particulière-

ment les jeunes, et comment ils perçoivent ces risques 

comparés à d’autres activités. Le grand public, surtout la 

jeune génération, est désillusionné par le manque d’ob-

jectivité dans les débats politiques sur les drogues. Ce 

manque de débat rationnel peut miner la confiance accor-

dée au gouvernement concernant son expertise sur 

l’usage abusif de drogues, et ainsi discréditer les mes-

sages du gouvernement dans les campagnes d’informa-

tion publiques. Les médias semblent en général avoir à 

cœur de relayer des rumeurs alarmistes sur les drogues 

illicites, à quelques exceptions près (Horizon, 2008).

Une analyse révélatrice regroupant dix ans de couverture 

médiatique sur les morts dues aux drogues en Écosse 

illustre parfaitement leur perspective déformée (Forsyth, 

2001). Au cours de cette décennie, la probabilité qu’un 

journal rapporte une mort par paracétamol a été de 1 tous 

les 250 décès, pour le diazépam de 1 tous les 50 décès ; à 

l’opposé, 1 décès sur 3 dû aux amphétamines a été rap-

porté et tous les décès par ecstasy ont été couverts. 

Y a-t-il une leçon à tirer de ces comparaisons relatives 

des dangers et des risques que les autorités régulatrices 

pourraient utiliser, afin de produire de meilleures évalua-

tions des dangers liés aux drogues et, ce faisant, de meil-

leures lois ? L’exemple de l’équasy, quand on la compare 

avec la consommation de drogues, met en lumière les 

divergences entre ces différentes activités en termes de 

risques et d’acceptabilité sociale et morale. Cela illustre 

peut-être un besoin de proposer une nouvelle approche 

sur ce qui constitue la base de la tolérance d’activités 

potentiellement dangereuses par la société et comment 

cette tolérance évolue avec le temps (par ex. la chasse au 

renard ou les cigarettes). En élargissant le débat portant 

sur la manière dont les risques sont tolérés par la société 

et les législateurs, on ne peut qu’aider à générer un pro-

cessus d’évaluation des dangers plus global et, de ce fait, 

plus pertinent ; et qui permettrait peut-être de couper 

court au débat actuel, mal informé, sur les dangers des 

drogues. L’utilisation de données rationnelles pour l’éva-

luation des dangers d’une drogue constituera un pas en 

avant dans le développement d’une stratégie crédible sur 

les drogues.
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